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Période du 1er janvier 2022 au 03 janvier 2023

NOMBRE
total de
RAPO
reçus

DÉLAI moyen
de traitement
en jours

NOMBRE
de
décisions
explicites

NOMBRE
de
décisions
implicites

NOMBRE de
décisions
d'irrecevabilité

NOMBRE
de RAPO
non traités

NOMBRE de
RAPO rejetés

NOMBRE de
RAPO admis
(avis de
paiement
annulés ou
rectifiés)

NOMBRE de
décisions de
rejet rendues
par la CCSP

NOMBRE de
décisions
d'annulation
rendues par la
CCSP

RAPO
formés par
des
personnes
résidant en
dehors de la
commune,
de l'EPCI, du
syndicat
mixte

17 0 6 11 7 0 6 4 0 0

RAPO
formés par
des
personnes
résidant
dans la
commune,
l'EPCI, le
syndicat
mixte

2 2 1 1 1 0 0 1 0 0

Ensemble
des RAPO
formés

19 1 7 12 8 0 6 5 0 0

BILAN ANNUEL - SARLAT-LA-CANEDA

Indicateurs relatifs au traitement des RAPO
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BILAN ANNUEL - SARLAT-LA-CANEDA

Analyse des motifs d'irrecevabilité des recours, de rejet des recours
ou d'annulation de l'avis de paiement initial

Période du 1er janvier 2022 au 03 janvier 2023

NOMBRE
total

NOMBRE concernant
des usagers résidant
dans la commune,
l'EPCI, le syndicat mixte

NOMBRE concernant des
usagers résidant en dehors de
la commune, de l'EPCI, du
syndicat mixte

Motifs de contestation du FPS 19 2 17

Le requérant estime avoir payé/ ne pas
avoir à payer

15 2 13

Le requérant allègue être de bonne foi
(notamment en cas de destruction du
véhicule)

0 0 0

Le requérant dit être victime d'une
usurpation de ses plaques
d'immatriculation ou du vol de son
véhicule

0 0 0

L'avis de paiement a été délivré avant
l'heure indiquée sur le précédent

0 0 0

Autres 4 0 4

Sans motif de contestation 0 0 0

Motifs d'irrecevabilité du RAPO 8 1 7

Le requérant n'a pas intérêt à agir 0 0 0

Le requérant n'a pas envoyé sa
demande suivant les modalités
indiquées dans l'avis de paiement

3 0 3

Le requérant est hors délai 0 0 0

Autres 5 1 4

Imprimé le 03 janvier 2023 à 11h02 Page : 2

SARLAT-LA-CANEDA

rejet des recours
initial

SARLAT-LA-CANEDA

rejet
initial

Envoyé en préfecture le 28/03/2023SARLAT-LA-CANEDASARLAT-LA-CANEDA
Reçu en préfecture le 28/03/2023

Publié le rejetrejet desdes
ID : 024-212405203-20230323-2023_017-DEinitialinitial

29/03/2023



NOMBRE
total

NOMBRE concernant
des usagers résidant
dans la commune,
l'EPCI, le syndicat
mixte

NOMBRE concernant
des usagers résidant en
dehors de la commune,
de l'EPCI, du syndicat
mixte

Motifs de rejet du RAPO 6 0 6

Les éléments produits n'ont pas emporté la
conviction de l'autorité en charge du RAPO

4 0 4

Le forfait post-stationnement était fondé 2 0 2

Autres 0 0 0

Motifs d'annulation 5 1 4

L'usager avait bien un justificatif de paiement
et a payé la durée nécessaire

0 0 0

L'usager apporte des éléments probants de
l'usurpation de sa plaque d'immatriculation ou
du vol de son véhicule

0 0 0

Une erreur a été commise dans le décompte
de la somme due après application du forfait
post-stationnement et compte tenu de la
somme déjà réglée par l'usager

0 0 0

L'avis de paiement a été délivré avant l'heure
indiquée sur le précédent

0 0 0

Verbalisation malgré gratuité temporaire 0 0 0

Avis de paiement comportant des erreurs 0 0 0

Avis de paiement incomplet ou mal rédigé 0 0 0

Autres motifs tirés de la bonne foi de
l'usager

0 0 0

Autres 5 1 4

Imprimé le 03 janvier 2023 à 11h02 Page : 3

concernant
usagers résidant

NOMBRE concernant
des usagers résidant en

concernant
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I UN ENVIRONNEMENT COMPLEXE ET INCERTAIN POUR LES FINANCES PUBLIQUES ET LES BUDGETS DES 
2023 

A. UN CONTEXTE ECONOMIQUE DE COURT TERME COMPLEXE.

1.
2. Un choc inflationniste avec un fort impact sur les collectivités
3.

B. LA SOUTENABILITE DE LA DETTE PUBLIQUE ET LA TENTATION 
REDRESSEMENT DES COMPTES PUBLICS.

1. Un déficit budgétaire financé par la dette publique
2.

C. LA LOI DE FINANCES ET SES IMPACTS : INFLATION, DOTATIONS, FISALITE, INVESTISSEMENT

1.
2. Les dotations 
3. La fiscalité
4.

D. : POUR UNE NOUVELLE 
FISCALITE LOCALE

II 2020 /2026 : LA NOUVELLE FEUILLE DE ROUTE BUDGETAIRE

A. 2020/2026 : LA TRAJECTOIRE BUDGETAIRE BOULEVERSEE PAR LE CHOC INFLATIONNISTE
1. La trajectoire 2020/2026 et son objectif
2. La situation financière au sortir de 2022 
3. La tendance 2023 prospectif : au choc 

inflationniste

B. 2023 : LES PERSPECTIVES  EN FONCTIONNEMENT ET INVESTISSEMENT
POINTS DE VIGILANCE

1. L dynamique des charges de fonctionnement
2.
3.
4. Les budgets annexes 

VILLE DE SARLAT
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Depuis au moins 3 ans, le monde est bouleversé. Il est traversé par des crises et des enjeux de nature différente, 
qui, dans un monde globalisé, se propagent et se combinent.

Citons ici, principalement, la pandémie COVID 19, le dérèglement climatique, la guerre en Ukraine, les crises 

accélération de la remise en cause politique et économique de la mondialisation. Elle avance dans 
un contexte géopolitique marquant des oppositions : affrontement des grandes puissances, défiance grandissante 

valeurs.

Cette évolution semble de nature à freiner le dynamisme économique global notamment en raison de potentiels 
conflits commerciaux. Elle peut également compromettre une gouvernance mondiale et la nécessaire 

.

Dans ce moment, 
Pour exister, elle devra se donner une nouvelle boussole plus intégratrice pour 

plus de force, plus protectrice du bien être humain et social pour plus de cohésion.

, parce subissent 
les évolutions macroéconomiques et, ensuite, parce traduisent les choix politiques de gestion de crise 
réalisés en réaction.

cet environnement en mouvement et incertain, limitant 
la lisibilité prospective. Il permet de partager des éléments de réflexion, de débat sur les finances locales et de 
dresser, dans la mesure du possible, des prospectives budgétaires pour Sarlat.

                                                                                                                 Jean Jacques de Peretti

29/03/2023



ROB 2023 Sarlat la Caneda le 10 Mars 2023 Page 4

I UN ENVIRONNEMENT COMPLEXE ET INCERTAIN POUR LES FINANCES PUBLIQUES ET
LES BUDGETS DES 2023

L environnement macro-économique et les lois de finances forment le contexte traditionnel dans lequel les 
budgets sont construits.
Pour 2023, les facteurs impactant sont liés au contexte macro-économique particulièrement complexe. Ce 
dernier est subi et la loi de finances vient, plutôt, en réaction en mettant en place des mesures correctives.

A- UN CONTEXTE ECONOMIQUE DE COURT TERME COMPLEXE.

La séquence récente est marquée par des retournements économiques imprévus et rapides aux conséquences 

Le contexte donne peu de lisibilité y compris à court terme tant les aléas sont nombreux et surtout tant ceux-
ci sont de nature diverses : 

La situation géopolitique et économique (la guerre en Ukraine et ses conséquences, les relations 
commerciales entre les États-Unis et la Chine ;

aléa sanitaire et les conditions de sortie de la crise sanitaire notamment en Chine ;
Le caractère durable ou non du choc inflationniste ;
La confiance et le comportement des acteurs économiques 
entreprises dans une période incertaine (
constitué pendant la crise sanitaire, niveau .
Les conséquences  préjudiciables des évènements climatiques.

À court terme, trois 

1.

À
2021 et à la crise sanitaire uro, + 2.6% pour la France.

Les prévisions pour 2023 concordent sur un net ralentissement de la croissance mais sans évoquer une 
récession en Europe, récession crainte suite à la guerre en Ukraine (croissance mondiale : + 2.9%, croissance 
pour la zone euro : +0.7%.)

En soit supérieure aux anticipations 
activité économique 2022 a plutôt été portée par la consommation en sortie 

de crise sanitaire. Mais depuis la deuxièm : +0.2% au troisième 
trimestre puis +0.1% au quatrième trimestre.

POUR LES FINANCES PUBLIQUES ETPOUR LES UBLIQUESPOUR LES POUR LES FINFINANCES ANCES PPUBLIQUESUBLIQUES
29/03/2023
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2. Un choc inflationniste avec un fort impact sur les collectivités.

Après de progression quasi nulle ou modérée (0% à 4% en France)
fortement accéléré et ce, à échelle mondiale.

Elle atteint plus de 7 % en France, 9% en Allemagne voire 20% dans certains pays de la zone euro. En février 
2023, elle est de 8.5% pour la zone euro.

ique majeur, tant par son ampleur que par son accélération qui résulte de la 
combinaison de divers facteurs de natures différentes comme :

Le rebond économique très fort en 2021/2022 suite à la crise sanitaire entrainant un décalage entre 
une forte demande des entreprises et des consommateurs et une offre insuffisante ;

;
matiques (par exemple, sur les 

produits alimentaires) es mettant les prix de 
;

Les politiques monétaires ;
uro par rapport au dollar renchérissant le coût des importations.

Selon le pri
s freiner la consommation. Plutôt énergie et de production, 

x prix à la consommation et en particulier, auj

Les différentes . Pour la France, les dernières
a tablé, dans le PLF 2023, sur une hausse des prix de

5.4 %.

29/03/2023
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Ce contexte immédiat impacte 
finances publiques et les budgets des collectivités locales. 

Les collectivités subissent cette inflation et devront financer des coûts supplémentaires à fonctionnement 
constant.

Il est naturellement difficile de chiffrer précisément et exhaustivement les impacts financiers précis et leur 
durée. Pour autant, des éléments de lecture peuvent être indiqués :

La hausse des prix subie par les collectivités est 
par les ménages.

Traditionnellement,
en raison de la nature des dépenses des collectivités. Mais les dernières mesures 

ntue sur les derniers trimestres. 
En septembre 2022, la hausse des prix des collectivités est de 2,7 points supérieure .

inflation directe a des effets induits qui se cumulent sur dépenses de 
fonctionnement

Les effets pèsent par de multiples canaux, parmi lesqu : le renchérissement des charges 
énergétiques, la progression dynamique des dépenses de personnel, l
des prix des fournitures diverses, l on des coû a revalorisation des contrats de 
prestations de service

La sensibilité particulière du budget de Sarlat en raison de son positionnement de ville centre.

Cette 

inhérente aux nombreux services publi
un niveau important de la masse salariale.
Cette sens constatant 

inflation ont plus pesé sur Sarlat 

29/03/2023
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Des éléments et de correspondance 

+ 1 % du traitement des fonctionnaires = environ + 95
+ 80% du budget électricité = environ + 470 . 
+ 30% des carburants et fuel = environ + 40
+ 15 % du budget gaz : environ = 35
+ 6 % des achats fournitures = environ + 20 ; 
+ 15 % du budget alimentaire = 

constaté en 2022 sera donc plus important en 2023 principalement sur les frais de 
fonctionnement. 

Dans le même temps, le contexte inflationniste affecte favorablement les recettes fiscales directes des 
collectivités.

Le coefficient de revalorisation forfaitaire des valeurs locatives est plus décidé annuellement par le 
Parlement automatique
Pour 2023, il est fixé à 7.1% contre +3.4% en 2022, garantissant ainsi, aux collectivités concernées, une 
augmentation des recettes issues de la taxe fonciè enlèvement des ordures ménagères et de la 

tation sur les résidences secondaires.

En termes budgétaires donc de mesurer si cette augmentation compense impac

En termes politiques et de stratégie financière, comme indiqué dans le ROB 2022, ce choc inflationniste 
renforce les questionnements et le sens des arbitrages autour des modalités de financement des services 
publics des collectivités.
Dans un contexte où les récentes réformes impôt faisant du propriétaire le 
seul contribuable et de forte inflation : comment maintenir un lien entre le contribuable et le citoyen ? 
Comment dé ribuable ? Comment faire 
évoluer les tarifs des services publics ?

3.

Pendant la crise sanitaire, les banques centrales et en particulier la Banque Centrale Européenne (BCE) ont 
mené des politiques monétaires dites accommodantes pour venir un effondrement 
des marchés (rachat des dettes publiques, attribution aux banques de prêts à des conditions avantageuses) 
avec pour effet, des taux t historiquement bas.
Au vu du contexte inflationniste, les politiques se sont retournées avec des remontées successives des taux 
directeurs entrainant une hausse des taux longs et des taux courts.

Pour les collectivités, cette évolution présente une double conséquence :
o Le renchérisse ;
o ts de la dette dus sur les emprunts à taux variable.

Cette situation est naturellement à surveiller relativement aux conditions de financement de la dette pour 
et les collectivités. Toute remontée rapide des taux peut, en effet, représenter un risque.

taux plus habituel. 
La collectivité pourrait mobiliser tout ou partie de s le vote du budget en privilégiant un 
emprunt à taux fixe mais surtout en arbitrant sur le niveau de mobilisation du Fonds de roulement qui a été 
reconstitué sur la dernière séquence.

29/03/2023
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Il faut rappeler que l t est à taux fixe et donc très peu insensible à la variation des 
taux. (dette « sécure » classée 1A dans la classification Gissler). De plus, l mentation des taux 

intérêt est à apprécier au vu du volume annuel d et à rapporter
sur les dépenses courantes de fonctionnement.

A- LA SOUTENABILITE DE LA DETTE PUBLIQUE APPELER LES COLLECTIVITES AU 
REDRESSEMENT DES COMPTES PUBLICS.

1. Un déficit budgétaire financé par la dette.

Comme nous l
illustrée par la formule du « te » :

Le paradigme historique des finances publiques construit sur retour au quasi-équilibre des 
comptes publics a « explosé » (au sens de Maastricht / déficit de 3 % du PIB) ;

il a laissé place à une politique de relance budgétaire inédite financée par l emprunt sans 
mobilisation du levier fiscal puisque la politique de réduction des prélèvements obligatoires se poursuit.

Cette évolution vient se cumuler à une situation antérieure dégradée avec un niveau de déficit structurel pour 
atteindre mesures visant à 
accompagner les acteurs économiques et consommateurs face au choc inflationniste.

Le déficit public atteint 5 % du PIB fin 2022. En valeur, le déficit 2022 à 152
Le gouvernement table sur une stabilité Il 

à 5 % du PIB fin 2023 selon la prévision de la loi de finances 2023. 

très peu insensible à la variation des et donc très peutrès peu insensible à la variation des insensible à la variation des 
29/03/2023
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à plus de
2 950 m ème/2022). Une stabilisation est ensuite anticipée par le gouvernement.

Une situation défavorable par rapport au pays de la zone euro qui impliquera un certain redressement 
pour une convergence des situations.

2. La 

Dans le ROB 2022, nous évoquions la question de la soutenabilité de la dette publique absente du débat électoral 
de la présidentielle cessaire redressement des comptes publics (notamment
situation plus dégradée que celles des autres pays de la zone euro).

Nous anticipions que la tentation permanente de faire contribuer les collectivités au redressement des comptes 
publics revien

du déficit, engage une réduction de la fiscalité des entreprises puis appelle les collectivités au redressement des 
finances publiques.

Tel a bien été la volonté du gouvernement lors de la discussion sur le PLF en introduisant un article « exigeant » 
des collectivités de « ise de la dépense publique » 
selon le dispositif dit du « pacte de confiance ». Il a été rejeté par le Parlement mais confirme le fameux spectre.
Le dispositif s au niveau de 

0.5% du PIB en 2027.

Signalons que plus récemment, le 10 Mars, publication de son rapport 
annuel 2023 remet le sujet en recommandant un « nouveau pacte financier fixant les modalités 

la durée ».

e mais nous ne pouvons reconnaitre ce type de dispositif pour les raisons déjà 
exprimées par le passé (essentiel de la dette publique liée et non aux collectivités, poids des collectivités 

public, autonomie financière ).

à plus deà plus à plus dede
29/03/2023
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C. LA LOI DE FINANCES ET SES IMPACTS : INFLATION, DOTATIONS, FISCALITE, INVESTISSEMENT.

Le premier projet de loi de finances (PLF) de la législature 2022-2026 comprend de nombreuses mesures. Nous 
en reprendrons ici les principales en y associant les mesures des lois de finances rectificatives 2022 (LFR) et 
celles qui concernent plus particulièrement Sarlat autour de quatre thèmes.

1. L

Le filet de sécurité inflation pour 2022(LFR 2022)
Sarlat devrait être éligible au « filet inflation a loi t 2022. 
Dans son principe, il vise à soutenir financièrement les collectivités les plus touchées et fragilisées par la hausse 

Il est ouvert aux collectivités qui cumulativement présentent un niveau de fragilité financière (potentiel 
épargne brute inférieur à 22 %) et une 

re 2021 et 2022, celle-ci devant être pour au moins 50 % liée 
aux évolutions des prix et des salaires.
À , devrait percevoir environ 410 Un
acompte de 120 administratif 2022, 290 au budget 2023).

Le filet de sécurité inflation pour 2023 (PLF)
Le dispositif est assez proche de celui de 2023 mais ouvert aux collectivités sans condition de fragilité initiale 

pargne). Il cible, cette fois-ci, uniquement les hausses de dépenses énergétiques.
L arlat apparait à ce stade peu probable compte tenu des critères cumulatifs.

Ce dispositif est créé pour les PME et les collectivités sans conditions pour ces dernières. Il prend effet à partir 
du moment où
du prix au-
Pour la fourniture en électricité, la ville de
qui garantit un prix « intéressant
une lisibilité des prix du marché qui fluctuent beaucoup. En tout état de cause, une demande d ion de 

bl

2. Les dotations de fonctionnement

L (DGF) s 
enveloppes internes (DSU, DSR, DNP)
Le gouvernement a décidé ale de la DGF ( ère hausse depuis 13 
ans sans, pour autant . Cette évolution représente à peine 1% de hausse par rapport à 
2022 et aprè la DGF diminue en volume pour les collectivités.

INFLATION, DOTATIONS, FISCALITE, INVESTISSEMENT.INFLATION, DOTATIONS, FISINFLATION, DOTATIONS, FISINFLATION, DOTATIONS, FISCCALITE, INVESTISSEMENTALITE, INVESTISSEMENT
29/03/2023
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de des indicateurs financiers de richesse des collectivités.
La réforme a été présentée lors du ROB 2022. Ces indicateurs interviennent dans le calcul des différentes 

Il est estimé, avant notification, favorable financièrement à la commune : croissance annuelle de 6 000
10
puis de 250 e

3. La fiscalité

Le report de plusieurs mesures de mise à jour des valeurs locatives (PLF).

ssée à 2028.
L es reports ne peut être mesuré. urs locatives des locaux 

iniquité fiscale entre contribuables.

La modification des critè zone tendue » (PLF)
La loi de finances a prévu un élargissement des communes éligibles qui auraient dû être définies par décret 
avant le 28/02/2023 avec une application pour

ès au logement mesurées par un certain 

sur les logements vacants (TLV) et idences 
secondaires (THRS).
Le gouvernement a différé la publication du décret désormais annoncée au printemps pour une application 
fiscale décalée à 2024.

logements 
vacants et pourrait fixer un taux majoré de THRS en fonction du nouveau produit fiscal souhaité.

La revalorisation annuelle des bases fiscales : +7.1% en 2023 (PLF 2018)
Pour mémoire, depuis la loi de finances pour 2018, le coefficient de revalorisation forfaitaire des valeurs 

-2 et n-
harmoni INSEE.

re, pour les locaux professionnels 

Cette évolution forfaitaire des bases est inédite depuis 1989 et dynamise le produit fiscal des collectivités.
augmentation induite du produit fiscal pour Sarlat est estimée à 520

Le retour du pouvoir de taux sur la THRS
Après l sur les résidences principales (THRP), les 
communes retrouvent au 01/01/2023, la capacité de fixer le taux de THRS. Sa variation reste soumise à des 
règles entre les taux (comme le FB).
Le taux de THRS de Sarlat est de 13.59%.

4.

Le maintien des fonds classiques : DETR et DSIL
Les crédits de paiement des dotations, en comprenant la DSIL exceptionnelle, évoluent à la baisse, passant de 

Au titre de la DETR et de la DSIL, la ville de Sarlat a plusieurs projets déjà ouverts et en cours de financement 
(ex : stade Goumondie, jardin public du Plantier, sécurisation des écoles, vidéo-protection, cimetière, 
sécurisation du domaine public, centre culturel et des congrès).

et un nouveau dossier de vidéo-
instruction auprès du FIPDR.

29/03/2023
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La créa
Ce fonds permet de soutenir les projets en faveur de la transition écologique, en particulier en matière :

d tation des territoires au ;
d d émission..) ;

déconcentrée sur le modèle de la DETR avec des exigences techniques fortes dans la sélection des projets.
du volet rénovation thermique 

à effet de serre en réalisant 
des diagnostics énergétiques, u décret tertiaire ( ex : école des 
chê , salles du colombier, école Jean Leclaire, centre technique 
municipal).

Le FCTVA permet de percevoir une compensation de la TVA acquittée sur une partie des dépenses 

D. : POUR UNE 
NOUVELLE FISCALITE LOCALE

Chaque année, nous souhaitons développer lique locale et son financement 
notamment par la voie fiscale. Nous pouvons en rappeler les trois principes fondateurs :

o ervice public local fort ;
o la nécessaire autonomie des collectivités de proximité dotée ;
o ublic et de la fiscalité locale.

Nous retrouvons ces trois points en permanence dans les contextes de crise et de questionnement  
récents mettent 
en 
financement accepté par le contribuable car considéré comme « équitable ».

Quels types de services publics ? Des services publics plutôt redistributifs ? Quel partage dans le financement 
? Quel type impôt ? Pour quelle collectivité ? Pourquoi faire ? Quel 

contribuable : la valeur locative, 
le revenu salarié, le reste à vivre ?

Nous avions posé précédemment les trois principes nous paraissant devoir guider la réforme fiscale (ROB 
2019) :

o
communes et les intercommunalités ;

o contributives, ce qui impliquerait 

revenu ;
o

responsabilité de ses choix.

dans sa réforme fiscale (transformation et baisse des 
impôts de production, suppression de la taxe ).
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, le contexte inflationniste renforce le constat à bout 
de souffle, en accentuant certains travers omie fiscale, impôt, 
disparition du lien entre le citoyen-contribuable et la collectivité, iniquité fiscale.

En effet, la forte hausse renforce la concentration du financement sur le seul impôt 
restant (le FB ), le seul contribuable-propriétaire, qui n a pas 
forcément de « lien de vie » avec la collectivité pas forcément résident. 
Enfin, il faut rappeler le caractère particulièrement « inéquitable » du calcul du FB basé uniquement sur des 
valeurs locatives et donc déconnecté de toute capacité contributive.

vraisemblablement une refonte du financement des collectivités.

sion des finances du Sénat, la Cour des comptes a publié un 
rapport en Octobre 2022 sur « les scénarios de financement des collectivités territoriales ». 

relève 
.

Depuis plusieurs années, nous portons
collectivités, une autre vision du financement du service public local fondée sur :

: l
;

Le caractère univer
contributives ;
le lien entre le citoyen habitant contribuable et la collectivité dans laquelle il réside ;

er financier.

Dans cette direction, remarquons que la Cour des comptes évoque un scénario de financement des 
collectivités ou les ressources locales et fiscales seraient privilégiées pour le bloc communal. Elle cite

t résidenti

t sur le revenu. Cette voie devrait certainement être accompagnée 
corriger les inégalités territoriales de capacités contributives.

à bout à bout à bout 
29/03/2023
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II 2020/2026 : LA NOUVELLE FEUILLE DE ROUTE BUDGETAIRE

Le contexte de crise sanitaire de 2020 nous a amené à dresser une prospective financière sur la période 
2020/2026 dont les hypothèses et caractéristiques ont été exposées notamment dans le ROB 2021 puis dans le 
ROB 2022. Le choc inflationniste en bouleverse les conditions de réalisation et implique de revoir cette 
prospective.

A. 2020 / 2026 LA TRAJECTOIRE BUDGETAIRE BOULEVERSEE PAR LE CHOC INFLATIONNISTE.

1. La trajectoire 2020/2026 et son objectif 

Une trajectoire mesurée au regard de trois indicateurs :
o e (ratio épargne brute /recettes réelles de fonctionnement) qui mar

de la section de fonctionnement et la capacité à investir ;
o La capacité de désendettement (ratio encours de la dette/ épargne brute) qui mesure la solvabilité ;
o La capacité à

Une prospective intégrant des engagements politiques :
o de publics ;
o Le gel ition sur la période COVID puis une diminution du taux de FB de 1% /an ;
o Le maintien moyen annuel .

Le résultat global visé en 2026 est celui d situation équivalente à avec :
o Un brute environ 7 % ;
o Une ;
o Un encours de la dette stabilisé .

2. La situation financière au sortir de 2022 (hors retraitement et avec travaux en régie)

Une forte augmentation des dépenses de fonctionnement ( 23 %) mais plus importante
que prévue principalement liée aux effets directs et induits de on.
Retraitée des charges exceptionnelles, la progression est de 1, (+8,5%). Elle est portée par les 
dépenses à caractère général (+ 575 .

Un rebond attendu des recettes réelles de fonctionnement (+ 1 6%) mais moins important 
que prévu. Retraitée des recettes exceptionnelles, la progression est de 0, ,4%).

Un dynamisme de croissance des dépenses nettement supérieur à celui des recettes de sorte que 
se dégrade de 375 815 ;

(+20 , la diminution des frais financiers compensant 
;

Une diminution de l nette de 400 à -600 ;

Une capacité de désendettement de 8,77 ans (contre 7,13 ans en 2021).

BUDGETAIREBUDGETAIRBUDGETAIRBUDGETAIREE
29/03/2023



ROB 2023 Sarlat la Caneda le 10 Mars 2023 Page 15

3. : limiter au choc inflationniste.

s des 
dépenses et recettes de fonctionnement : ».

de ral
inflationniste. Cela sera encore plus marquant pour 2023 avec une dégradation prévisible avec 
des impacts espérés moins forts sur les années suivantes.

nouvelle prospective selon un scénario inflationniste

La prospective 2020-2026 a été rappelée lors du ROB 2022. Naturellement le contexte bouleverse les 
différentes projections et périlleux » tant les aléas, les incertitudes, les imprévus, les 
dépenses et recettes exceptionnelles se succèdent.

a été défini en Janvier 2023. Il table sur une 
hypothèse 
- de croissance économique de 0.8% en 2023 puis de 1.8%/ an ;
- inflation subie de 4.3% en 2023 puis 3% par an.

(CA et prospective sans travaux en régie : 400 considérée sans dépenses et recettes 
exceptionnelles contrairement aux CA et OB)

Les principaux éléments tendanciels 2023 :

Une (350 000 ?) notamment du fait inflationniste malgré une progression des 
recettes portée par le produit fiscal et certaines augmentations tarifaires ;
Une évolution par définition incertaine mais à préciser lors de la présentation du budget avec 
des donn ;
Une prospective qui intègre l du solde du filet de sécurité (290

L 2023 pour mieux rebondir en 2024 

:

Renforcement de la sobriété énergétique sur le court et long terme ;
Développement de la rôle de gestion, 
analyse des coûts, procédure de mise en concurrence, rendement des encaissements)
Maitrise des frais de personnel ;
Ré-interrogation des fonctionnements, pratiques et procédures ;
Dynamisation et optimisation des recettes de fonctionnement ;
Priorisation des investissements générant des économies de fonctionnement.

vigilance.

au choc inflationniste.au choc inflationnisteau choc inflationniste
29/03/2023
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B. 2023 : LES PERSPECTIVES EN FONCTIONNEMENT ET INVESTISSEMENT
POINTS DE VIGILANCE.

1. L dynamique des charges de fonctionnement .

1.1.Les charges à caractère général (ch 011)

offerts aux administrés et aux 
usagers.
Elles représentent environ 4,42 2. Les postes financièrement les plus importants sont les dépenses 
énergétiques et de fluide (950 le recours aux services communs de la CCSPN (455 at des 
denrées alimentaires (435 s assurances (340 ), le transport scolaire (270 .

Pour 2023, à périmètre constant, le niveau des charges à caractère général devrait très fortement augmenter

approcher de 5,

Pour 2023, les principaux éléments nouveaux à la hausse ou à la baisse sont les suivants :
l : + 390 ?, + 315 ?, + 
65 ? ;
le nouveau marché installations thermiques : + 50 000 ? ;

ugmentation des taux de cotisation assurance (+ 100 ;  
la « disparition meuh (135 .

Des enjeux, perspectives et points de vigilance :
o , notamment des et des prix alimentaires ;
o Les effets des mesures de sobriété énergétique ; 
o ;
o

; 
o s ;
o Le renforcement de la fonction achat centralisé qui rationalise les références et permet des économies 

;
o t des services communs facturé par la communauté de communes.

1.2.Les frais de personnel (ch 012)

Ils constituent financièrement le premier poste de dépenses de fonctionnement (9 57 soit 60
% des dépenses réelles de fonctionnement). En 2022, ils augmentent de 10%.

- En termes financiers et structurels, cette forte part dans les dépenses de fonctionnement est un facteur 
de rigidité des dépenses et son augmentation dessine la trajectoire des dépenses de la collectivité.

- n retournement après plusieurs années de baisse et 
stabilisation (2015- .

Le rebond enregistré était envisagé dans le ROB 2022 pour différentes raisons te à des 
mesures nationales sur lesquelles la collectivité augmentation du SMIC, augmentation des 
cotisations employeur, organisation des élections à des facteurs internes (recrutements, 

). Mais, il est nettement plus 
important que prévu essentiellement ,5% au 1er juillet 2022).

EN FONCTIONNEMENT ET INVESTISSEMENTEN FONCTIONNEMENT ET INVESTISSEMENTEN FONCTIONNEMENT ET INVESTISSEMENTEN FONCTIONNEMENT ET INVESTISSEMENT
29/03/2023



ROB 2023 Sarlat la Caneda le 10 Mars 2023 Page 17

Pour mémoire, trois éléments de lecture sont à rappeler :
o Le chapitre 012 présente la charge brute des frais de personnel. La charge nette est naturellement 

moindre car elle prend en considération notamment les remboursements assurance et de personnel 
mise à disposition, les financements obtenus sur certains postes ou la prise en charge par la CCSPN de 
la prestation de service de la commune ;

o L
;

o

La prospective actualisée remonte le taux de progression annuel de 1% à 2% à compter de 2024
niveau de 10,

La prévision 2023 9, + 3.4%). Elle combine des éléments haussiers 
dont les principaux sont les suivants :

dice de +3,5% ;
s

traitement dans la fonction publique ;
Les augmentations des cotisations employeur comme les cotisations CNFPT et URSSAF ;
Le financement de ruptures conventionnelles é ;
Les effets des déroulements de carrières ;
Des prévisions de recrutement (éq agents recenseu

Des enjeux, perspectives et points de vigilance :
o la gre pas une éventuelle évolution

et le chantier engagé de refonte des grilles indiciaires annoncé pour 2023. Elle apparait donc difficile à 
tenir sans une , des services et de la masse 
salariale pour en contenir le niveau.

o La recherche 
gagner du temps de travail pour parvenir à une contraction globale du temps de travail (réorganisation de 
services, réalisation de certains investissements ;

o La mesure de la dimension temps de travail et du facteur humain comme critère de prise de décision (ex : 
choix des modalités de réorganisation de la collecte des déchets, du niveau de la politique 

;
o obligatoire au financement de la 

protection sociale complémentaire des agents (60 ?) ;
o « perte de technicité » des 

services. Les difficultés de recrutement constituent un risque qui pèse désormais sur les collectivités et la 
qualité du service public. Il appelle vraisemblablement à mobiliser des leviers divers pouvant avoir un 
impact financier 
et réduction du temps de travail, renforcement du sens de la collectivité, 

;
o La deuxième phase de la refonte 

;
o Le renouvellement du marché « risque statutaire »

exte est à la hausse des taux de cotisation et au désengagement des sociétés
que la réforme des retraites devrait renforcer. 

-assurer ;
o Les effets directs et induits de la réforme

de cotisation des employeurs publics à la CNRACL (+1 point à compter de 2024) ou encore 
sure professionnelle des agents générant un cout assurantiel des arrêts.

29/03/2023
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1.3.Les charges de gestion courante (ch65)

Elles forment un total de en 2022 en augmentation de 60 Elles comprennent po ssentiel 
les subventions récurrentes versées aux associations (330 ), les indemnités des élus (215

de tourisme (54 .

Le montant 2023 devrait être fixé autour de 750 , en augmentation
ènementiel 

50% par la ville de Sarlat) et une évolution de subventions aux associations.

Des enjeux, perspectives et points de vigilance :
o La réinterrogation d

comme priorité de vitalisation (évaluation des objectifs, innovation dans le contenu notamment pour un 
meilleur ancrage local, engagement en responsabilité environnemental

o La maitrise financière du coût des évènementiels et la réflexion sur 
de la charge intégrant les frais de personnel et/ou direct par la collectivité sous
réserve de bénéficier du soutien de la CCSPN ;

o et partenariat pour associer les acteurs privés et 

1.4.Les charges financières (ch 66)

226 000 confirmant une diminution tendancielle (-
16%) 

C otamment le résultat des opérations de gestion de la dette réalisées notamment en 2006 et 2007 et sur 
ces dernières années de oyen de la dette est passé de 3,84% en 
2014 à 2,38 % en 2021.

é è 5 % (sur 20 ans) puis une 
hausse de 0,10 % /an.
En 2023, un niveau prévisionnel de 210

Des enjeux, perspectives et points de vigilance :
o La structure de la dette de Sarlat principalement à taux fixe garantit de

et, en période ;
o ; 
o La baisse continue des frais financiers .

1.5.Les charges exceptionnelles (ch 67)

Par définition, ce chapitre connait des variations annuelles (1 045 . Il regroupe
La dotation versée au centre culturel (438 . Cette dotation comprend une part 
« équilibre » visant à limiter le déséquilibre structurel du centre culturel  et une part « neutralisation 
des frais de personnels » payés par le budget annexe.  
Les subventions exceptionnelles versées aux associations (65
facturation du personnel mis à disposition).

2022 est marquée par le choix de régler une dette fiscale sur un seul exercice sans étalement budgétaire 
(510 000 de trop perçu de TVA stration fiscale).
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En 2023, le niveau des charges exceptionnelles devrait être en intégrant la 
partie de la dotation 2022 non versée au centre culturel.

Des enjeux, perspectives et points de vigilance :
o L es modalités et le calendrier de résorption du déficit structurel du centre culturel ;
o Le choix de stratégie financière quant au du centre culturel et des congrès

soit par le budget général soit par le budget annexe.

2. L

2.1. Les remboursements de salaire (ch 013)

2. La prévision 2023 devrait être ainsi reconduite consécutivement au 
imputation des remboursements « assurance statutaire » (au chapitre 77).

2.2. Les produits des services et de gestion courante (ch 70)

Ils regroupent trois blocs principaux de recettes pour un total de 3,34 en 2022:
Les remboursements des mises à disposition de personnel (budgets annexes, associations, CCSPN) et les
prestations de service avec la CCSPN et le CIAS dont la vente de repas au CIAS ;
Les droits de stationnement ;

toilettes ;

Globalement, la prévision budgétaire devrait être en progression (environ 3,
deux premiers blocs.

Des enjeux, perspectives et points de vigilance :
o Les choix à venir sur la tarification des services dans un contexte inflationniste ;
o évolutions des droits de stationnement ;
o

; 
o le des équipements et services publics ;
o L la mutualisation des services entre la ville de Sarlat et la CCSPN ;
o Les conditions de prise en charge par le budget annexe du centre culturel des frais de personnel en fonction 

des arbitrages relatifs à la résorption de son déficit ;
o Les conditions du transfert des compétences eau et assainissement à la CCSPN (budget eaux pluviales, frais 

de personnel).

2.3. Les recettes fiscales et taxes (ch 73)

Le produit global de ce chapitre , . 
sous la dynamique de certaines de ses composantes suivantes.

La fiscalité FB : de 1% sous fond de poussée inflationniste.

Depuis 2021, la réforme fiscale a modifié significativement la structure du produit fiscal perçu en le 
concentrant quasi exclusivement celui-ci sur le foncier bâti (FB) suite à la suppression de la THRP. Les 
propriétaires contribuables ont vu apparaitre sur leur f 41,74
% mais de 67,72 % co x communal inchangé et du taux départemental.

La prospective actualisée table sur une croissance physique annuelle de 0, 5% et une croissance inflation de 
4,3 % puis 3% pour les années suivantes. (projection de 10,

en intégrant la en intégrant la en intégrant la 
29/03/2023
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Avant même la connai bases
enclenchée des 2023. Le produit fiscal pour 2023 devrait 
augme

Des enjeux, perspectives et points de vigilance
o zone tendue » qui ouvre la possibilité de majorer la THRS et qui 

« transfère » la taxation sur les logeme ;
o Le niveau r

fiscal ;
o Le rythme annuel de la croissance physique des bases. Sur la période 2015/2020, il a été de 0.52% mais 

avec des différences notables entre -0.15% et 1.33% ;
o La capacité à

réelle valeur
optimisation du volution physique des bases ;

o L effet de la réforme des valeurs locatives résidentielles reportée à 2028 (taxes concernées :
THRS et TFB) ;

o
des locaux professionnels non industriels (commerciaux), les bases desdits locaux évoluent en fonction de 
la variation des loyers.

Les droits de place (c7336)
du domaine public comprenant les terrasse

2022. Ils sont considérés comme stables dans la prospective mais compte tenu des évolutions tarifaires 
programmées ils seront s la prévision budgétaire 2023 pour un total 
550

La taxe locale sur la publicité extérieure (c 73682)
Son produit est considéré comme stable sur la période (110

Les droits de mutation (c 7381)

très soutenue en raison du dynamisme du marché
Pour Sarlat, après un tassement en 2020 /2021 vraisemblablement partiellement lié à la période covid, un 
niveau historique est atteint en 2022 : 777
460
Les tendances et projections récentes envisagent plutôt un ralentissement constatant un recul des 

ntérêt et de moindre accès au crédit. Il est à noter que le pic enregistré en 2022 peut être dû à des 
transactions exceptionnelles et des décalages. De sorte que par prudence, la prévision budgétaire devrait être 

.

Des enjeux, perspectives et points de vigilance :
o if de la TLPE (rendement, périmètre, exonérations dans un contexte de 

déclaration ;
o ;
o La vigueur du marché immobilier.

2.4. Les dotations, participations et compensations (ch 74)

s fiscales : 
1, , .
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Le niveau global du chapitre devrait de 2,3 combinant des facteurs haussiers (solde 
du filet de sécurité inflation et dynamisme des dotations) et baissiers (disparition de participations 
ponctuelles : subvention Péri .

Des enjeux, perspectives et points de vigilance :
o

le seuil des 10 000 habitants en dessous duquel la commune ne serait plus éligible à la DSU ;
o Le dynamisme des compensations fiscales versées par l ;
o ement des finances 

publiques.

2.5. Les autres recettes de fonctionnement et recettes exceptionnelles (ch 75 et 77)

Elles (420 et des produits exceptionnels 
(580 comme par exemple les remboursements de sinistre et désormais des remboursements de 

imputés sur ce chapitre (325 . En 2022, le produit enregistré est de 1 000 000

La prévision 2023 devrait être au moins 900 . Des remboursements de sinistres conséquents pourraient 
impacter ces recettes (ex : sinistre du mur du jardin public pour environ 300

Des enjeux, perspectives et points de vigilance :
o mi

;
o

statutaire.

2.6.La relation financière à la CCSPN centralité fiscal.

La relation financière croisée entre les deux collectivités est particulièrement « dense ». Cette caractéristique 
visant à renforcer les 

synergies et éviter les doublons de fonction notamment pour les services supports, et des mécanismes de 
compensation de transferts de compétence. 
Le tableau ci-dessous les retr

combinant des facteurs haussiers (solde combinant combinant combinant des facteurs haussiers (solde des facteurs haussiers (solde 
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La dernière séquence de la relation est principalement marquée par la disparition de la DSC, élément 
défavorable à Sarlat et le « transfert » de la mobilité, élément favorable à Sarlat.

Des enjeux, perspectives et points de vigilance :
o

financier et organisationnel des services : la libération du bâ
déménagement du service voirie communautaire et du siège de la CCSPN, le départ des services 

hôtel de ville ;
o ;
o Les conditions et le calendrier du transfert des compétences eau et assainissement programmé en 

2025 et 2026 ;
o Une nouvelle étape dans la reconnaissance de la centralité et une convergence fiscale.

sur le sujet, il faut 
rappeler la question du niveau de reconnaissance financière de la centralité de Sarlat et de la convergence 
fiscale sur le territoire.

plutôt 
de compétences et de services transférés par les communes et par la ville centre.

iser seules. Il permet

Il limite également la convergence fiscale au détriment de la ville-centre : sur le principe, la fiscalité 

déjà élevée. 

Depuis, la prise de compétence enfance jeunesse et le transfert de la mobilité sont venus valoriser les charges 
de centralité et tendre vers une prise en charge fiscale non plus par le seul contribuable sarladais mais le 
contribuable communautaire.

parait 
celle des bases.

Dans ce contexte, certaines voies peuvent être rappelées comme :
Le versement de fonds de concours par la CCSPN à Sarlat pour financer des actions de centralité ne 
relevant pas des compétences communautaires en fonctionnement ; 

fonctionnement du centre départemental de natation ;
Une évolution du partage des interventions sur la compétence voirie en dissociant aménagements 
routiers et aménagements urbains. Un budget « aménagement urbain » hors enveloppe voirie 
communautaire, serait créé. Il viendrait, par exemple, financer les aménagements du quartier 
Lachambaudie / Maratuel. 

La dernière séquence de la relation est principalement marquée par la disparition de la DSC, élément La dernière séquence de la relation est principalement marquée par la disparition de la DSC, élément La dernière séquence de la relation est principalement marquée par la disparition de la DSC, élément La dernière séquence de la relation est principalement marquée par la disparition de la DSC, élément 
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3. L

3.1 La 2020-2026

investissement 2022 ( 1,7

envisagée sur la 
mandature (2 à 2,

: 2, avec un encours de dette de 13, /12/2022
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3.2. Les  principes 2023 en projection

et les éléments principaux du  
PPI  ont été avancés et présentés (ROB 2021, « »),

Naturellement, le contexte économique complexe (crise sanitaire, difficultés
matériaux, déséquilibre entre la , difficulté à faire jouer la mise en concurrence ) a pu 
affecter certaines  programmations, en tout cas dans leur calendrier de réalisation.

L
Si le détail des ouvertures de crédits pour 2023 sera présenté lors du vote du budget notamment dans la note 

, des éléments de tendances sont donnés :

vu en forte progression sur les exercices 2023 et 2024 comprenant 
deux blocs : des investissem

équipements ;
Les opérations particulières seront comptablement inscrites dans leur globalité au budget 2023 même 
si les dépenses et recettes seront exécutées sur plusieurs exercices. La commune ne pratique pas les 
autorisations de crédit et les crédits de paiement ;
Les principales opérations particulières engagées comptablement dans leur globalité en 2023 
(estimation prévisionnelle):

intégrant les restes à réaliser (0, ) et les opérations particulières.

Des enjeux, perspectives et points de vigilance :
o La prise en considération des effets du contexte économique sur la réalisation des travaux (difficulté 

;
o ;
o

: quartier Maratuel) ;
o age du portage du financement des projets esplanade  / extension du centre culturel et des congrès 

(budget général ou budget annexe).

Les travaux en régie : 400
La forte diminution de la : - 537 en 2023 (- 24.5%)

En 2007, anticipant la hausse des taux liée à la 

2022 avec un plein effet en 2023 :
o ;
o La réduction du taux moyen de la dette de Sarlat ;
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Le produit des 
200
Le niveau de FCTVA est envisagé à 280
Les cessions envisagées (ex rue Barry à la Foncière départementale, vente de 

cocodrille »).
instruction (DETR, DSIL, FIPDR, DRAC, Conseil 

régional, Conseil Départemental) et la mobilisation de fonds privés (fondation du patrimoine, 
financement participatif).

: Le niveau 

comme un emprunt 

dépenses, il pourrait être moindre pour être ajusté au besoin notamment en fonction du niveau de 
mobilisation du fonds de roulement.

Des enjeux, perspectives et points de vigilance :
o é et son impact sur le niveau

de la capacité de désendettement ;
o ;
o

seraient pas subventionnés ;
o récurrents pour mieux les financer ;
o ;
o Le développement des financements privés sous forme de mécénat et de partenariats.
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4. Les budgets annexes

Les résultats financiers 2022 : 

Des enjeux, perspectives et points de vigilance :
Centre culturel et des congrès: 

o . 
o organisation de sa gestion ;

Eau et assainissement :
o L (+ 300 ?) sans impact global sur le 

2023 pour « le consommateur moyen » ;
o Les conditions techniques, financières et calendaires du transfert de la compétence eau et 

assainissement à la CCSPN ;
o

e 2024.
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